
Contrat rempli pour les certificats d'économies d'énergie  

Les CEE ont permis dõ®conomiser 60TWh dõ®nergie entre 2006 et 2009.  

L  a Haute Qualité Environnementale (ou 

"HQE") est une d®marche de manage-

ment de projet qui vise à limiter les 

impacts sur lõenvironnement dõune construc-

tion ou dõune r®habilitation, tout en assu-

rant des conditions de vie saines ¨ lõint®rieur 

du bâtiment.  

Lancé début 2009, le référentiel HQE dédié 

aux plateformes logistiques permet dõobtenir 

une certification attestant des qualités envi-

ronnementales des opérations de construc-

tion et des bâtiments en eux -mêmes. La 

nouvelle norme permet ainsi de faire recon-

naître une démarche développement durable 

pour la construction ou la r®habilitation dõun 

bâtiment logistique.  

6 premi¯res op®rations ont ®t® certifi®es "NF 

Bâtiments Tertiaires ð Démarche HQE® ð

Plateformes Logistiques".  

Ces certifications concernent les entrepôts 

d'Air France à Orly, de Berner France à Saint

-Julien-du-Sault, de Manutan à Gonesse, de 

Sisley à Saint-Ouen l'Aumone, du Groupe 

Chevallier à Saint-Vulbas et de Segro Marly à 

Marly-la-ville. Une trentaine dõautres op®ra-

tions sont en cours de certification. Â 

CERTIVEA : www.certivea.fr  
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6 premi¯res plateformes logistiques certifi®es HQE®  

Conçues dans le respect du référentiel "Plateformes logistiques" lancé en 

janvier dernier, six premi¯res op®rations se voient aujourdõhui certifi®es 

"NF B©timents Tertiaires ð D®marche HQE®".  
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Appel à candidatures pour 

lõexploitation de 

lõautoroute ferroviaire 

atlantique  

Lõavis dõappel public ¨ 

candidatures a été publié au 

Journal Officiel de lõUnion 

européenne et au Bulletin 

Officiel des Annonces des 

Marchés Publics. 

L  õavis marque le lancement de la proc®dure dõappel dõoffres pour 

lõexploitation du futur service dõau-

toroute ferroviaire Atlantique, qui per-

mettra de transporter des camions sur des 

trains entre le sud de lõAquitaine, le sud 

de lõċle-de-France et le Nord-Pas-de-

Calais. 

Dõapr¯s lõavis, le concessionnaire devra 

assumer la responsabilité du financement, 

de l'organisation et de l'exploitation (y 

compris la fourniture et l'entretien du 

matériel roulant).  

Date limite de réception des candidatu-

res : 26 juin prochain. Â 

Ministère en charge des Transports : 

w w w . t r a n s p o r t s . d e v e l o p p e m e n t -

durable.gouv.fr  

A  fin de r®duire la consommation dõ®-nergie française, les pouvoirs publics 

ont impos® aux vendeurs dõ®nergie 

(®lectricit®, gaz naturel, gaz de pétrole 

liquéfié, chaleur/froid et fioul domestique) 

dõ®conomiser 54 millions de kilowattheures 

(54TWh) (soit 0,2% de la consommation na-

tionale) entre le 1 er juillet 2006 et le 30 juin 

2009. Cet objectif est r®parti entre chacun 

de ces "obligés" (notamment EDF, Gaz de 

France, les quelques 2.500 distributeurs de 

fioul ou encore les réseaux de chaleur) en 

fonction de leurs ventes.  

Pour y parvenir, un syst¯me dõ®change de 

Certificats dõEconomies dõEnergie (CEE) a 

été créé (voir Le Feuillet n°46). Les ven-

deurs dõ®nergie doivent r®duire la consom-

mation dõ®nergie fournie en mettant en 

ïuvre des mesures aupr¯s de leurs clients 

(information, participation financi¯re aux 

changements dõ®quipementsé). En ®change, 

ils obtiennent des CEE. Via des mesures de 

réduction de leurs consommations, les au-

tres entreprises peuvent aussi obtenir des 

CEE quõelles peuvent ensuite revendre aux 

fournisseurs dõ®nergie. 

Selon les dernières estimations de la Direc-

tion générale de l'énergie et du climat, au 

1er mai 2009, 60 TWh ont ®t® ®conomis®s. 

L'objectif a donc été atteint et même dépas-

sé.  

Les obligations d'économies d'énergie de-

vraient être renforcées pour la prochaine 

période 2009-2012. Lõobjectif annuel dõ®co-

nomies dõ®nergie devrait °tre relev® ¨ au 

moins 100 TWh (contre 18 TWh jusquõ¨ pr®-

sent). Par ailleurs, le projet de loi "Grenelle 

2" pr®voit : 

Â Dõint®grer les fournisseurs de carburants,  

Â Que le système finance des actions telles 

que le programme de formation aux écono-

mies dõ®nergie des professionnels du b©ti-

ment ou encore le développement des 

véhicules "décarbonés". 

La loi "Grenelle 2" ne pourra pas être adop-

tée avant la fin de la première période, le 

30 juin prochain. Un d®cret devrait donc 

paraître pour préciser les modalités de fonc-

tionnement de la période transitoire. Les 

conditions de délivrance des certificats se-

ront identiques à celles valables en première 

période et les CEE obtenus pendant la pério-

de transitoire seront valables pour la se-

conde période. Â 

Site de la DGEC : www.industrie.gouv.fr/energie  

Rapport sur le fonctionnement du dispositif des 

certificats d'économies d'énergie - Direction géné-

rale de l'énergie et du climat - Mai 2009 

http://www.transports.developpement-durable.gouv.fr
http://www.transports.developpement-durable.gouv.fr


  

Le dirigeable, nouveau mode de transport de fret  ? 

Impact ®cologique, augmentation du prix de lõ®nergie, congestion de lõespace a®rien, bruité Le transport a®-

rien, tout comme les autres modes, est confront® aujourdõhui ¨ de multiples probl®matiques. Pour les r®sou-

dre, la région Ile -de-France réfléchit sérieusement à utiliser des dirigeables pour le transport de fret.  

U  ne nouvelle directive européenne 

vise à promouvoir le marché des 

véhicules de transport routier pro-

pres et économes en énergie en exigeant 

des pouvoirs publics quõils prennent en 

compte ces critères dans leurs achats de 

véhicules. Sont ainsi concernés les voitures 

particulières, les bus, les cars ainsi que les 

poids lourds.  

Objectif  : augmenter la demande en véhi-

cules propres pour encourager les construc-

teurs à investir et à poursuivre le dévelop-

pement de véhicules peu consommateurs 

dõ®nergie et peu ®metteurs de CO2 et de 

polluants. Créer une demande suffisante 

pour ces véhicules doit permettre des éco-

nomies dõ®chelle entra´nant une diminution 

des prix.  

Dès décembre 2010, la directive obligera 

donc les pouvoirs publics à tenir compte, 

lors de lõachat de v®hicules, de leurs inci-

dences énergétiques et environnementales 

tout au long de leur cycle de vie.  

Deux options pourront °tre mises en ïu-

vre :  

Â Soit lõappel dõoffre d®finira des sp®cifica-

tions techniques relatives aux performan-

ces énergétiques et environnementales,  

Â Soit les incidences énergétiques et envi-

ronnementales seront intégrées dans la 

d®cision dõachat, directement en tant que 

crit¯res dõattribution. Â 

Directive 2009/33/CE du Parlement européen et 

du Conseil du 23 avril 2009 relative à la promo-

tion de véhicules de transport routier propres et 

économes en énergie (JOUE du 15 mai 2009) 

Bruxelles veut promouvoir les véhicules propres  

A partir de 2010, les march®s publics dõachat de v®hicules devront inclure des crit¯res environnementaux.  

L  õ®tude sur lõautorisation de circulation des poids lourds de plus de 44 tonnes, 

qui aurait dû être soumise par le gou-

vernement au Parlement trois mois après la 

promulgation de la loi, a été abandonnée. 

Dõapr¯s les d®put®s, en cas de g®n®ralisa-

tion, elle aurait entraîné "l'apparition de 

camions pouvant dépasser 25m de longueur 

quand une automobile fait en moyenne 4m" 

et allait ¨ lõencontre de lõobjectif du Grenel-

le de faire évoluer la part de marché du non -

routier de 14 ¨ 25% dõici 2022. Lõamende-

ment avait été introduit pour compenser 

lõ®co-taxe Poids lourds, qui doit entrer en 

vigueur en 2011. 

Par ailleurs, la commission a act® lõabandon 

dõune ®tude de projet de canal Sa¹ne-

Moselle, similaire à celui du canal Rhin -

Rhône, pourtant prévu par la version des 

sénateurs.  

Lõexamen du projet de loi Grenelle I en 

deuxi¯me lecture ¨ lõAssembl®e a d®marr® le 

9 juin. Â 

Rapport de la Commission des affaires économiques 

de lõAssembl®e nationale nÁ1692 d®pos® le 26 mai 

2009: www.assemblee-nationale.fr/13/dossiers/

grenelle_environnement2.asp   

Grenelle I: lõAssembl®e retire lõexp®rimentation du 44t 

R®unie pour commencer lõexamen du projet de loi "Grenelle I" en deuxi¯-

me lecture, la Commission des affaires ®conomiques de lõAssembl®e natio-

nale a retiré deux dispositions introduites par les sénateurs lors de la pre-

mière lecture.  

L  a région a donc étudié le marché 

potentiel pouvant exister pour ce 

nouveau mode de transport.  

Principale conclusion du rapport  : le diri-

geable offre une solution technique sans 

équivalent pour le transport de charges 

lourdes et indivisibles et pour le transport 

vers des r®gions ne disposant pas dõinfras-

tructures. Autres avantages  : un bilan plus 

favorable en émissions de CO2 que le trans-

port aérien (mais moins bon que la route, 

le fer ou la mer) et un besoin en infrastruc-

tures réduit par rapport à la route ou au 

fer.  

Par contre, le dirigeable reste pénalisé par 

des temps de manïuvre importants, lõim-

possibilit® de sõins®rer dans le trafic a®-

rien, une vitesse trop réduite, un coût de 

production et dõexploitation tr¯s ®lev® le 

rendant non compétitif sur la plupart des 

marchés de transport, et une forte dépen-

dance ¨ lõh®lium (m°me si la d®pendance 

est moins forte que pour le pétrole).  

Du point de vue des performances opéra-

tionnelles, la vitesse et le rayon dõaction 

du dirigeable le placent entre lõavion et le 

transport maritime pour les longues distan-

ces. Il permettrait de répondre à un besoin 

de transport, pour des marchandises nõ®-

tant pas soumises à un flux tendu, de ma-

nière plus performante que le transport 

maritime.  

Dõapr¯s le rapport, le dirigeable se situe 

donc ¨ un point dõ®quilibre, pouvant bascu-

ler, selon les développements technologi-

ques, dans le sens dõun mode de transport 

présentant un compromis avantageux entre 

le transport aérien et maritime ou, au 

contraire, cumulant les défauts de diffé-

rents modes concurrents.  

Les rapporteurs préconisent de poursuivre 

les efforts de R&D sur des sujets tels que la 

dépendance aux conditions météorologi-

ques, les textiles techniques et les motori-

sations alternatives. Une production indus-

trielle à court terme semble en effet inen-

visageable. Ils appellent à la production, le 

plus rapidement possible, dõun dirigeable 

pilote qui devra permettre de valider cer-

tains aspects opérationnels (délais de man-

ïuvre, ind®pendance aux infrastructures, 

efficacit® ®nerg®tiqueé). Les d®lais avant 

de disposer dõun appareil pilote pouvant 

enlever des charges utiles élevées seraient 

dõenviron 10 ¨ 20 ans. Â 

Etude prospective relative au potentiel et à la 

faisabilité de la production de dirigeables gros 

porteurs en Ile -de-France - Ernst&Young / Région 

Ile-de-France ð Juin 2008 

Clarification de lõapplica-

tion des circulaires  

Les circulaires publiées avant le 

1er mai 2009 et qui nõont pas ®t® 

mises en ligne sont abrogées.  

D  epuis le 1er mai 2009, les circulai-

res et les instructions ministériel-

les doivent être mises à la disposi-

tion du public sur un site Internet spécifi-

que.  

Toute circulaire qui nõa pas ®t® mise en 

ligne le 1 er mai 2009 sera consid®r®e com-

me inapplicable. Â 

Site Internet du Premier ministre: circulai-

res.gouv.fr  

Décret n°2009-471 du 28 avril 2009 relatif aux 

conditions de publication des instructions et 

circulaires (JO du 29 avril 2009)  


